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COIJlITE DE DIRECTION 
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347eme seance 

Samedi 21 mai 1960, a 9 heures 30 

PROCES-VERBAL 
============= 

PRESENTS 

11iM. V. VAN STRAELEN President 
M. IIfiAQUET Vice-President 
P.STANER Delegue du Ministre du Congo BeIge 

et du Ruanda-Urundi 
A.BECQUET 
A.DUBOIS 
ViI.ROBYNS 
E.VAl~ CAUPENHOUT 
Ch. VAIIDER ELST Membres 
R.DE SAEGER Secretaire du Comite de Direction 

Assiste a la seance 

M. G.NUYTEN Chef du Secretariat Administratif 

ABSENT. 
M. E.STOFFELS Membre 

La seance est ouverte sous la presidence de M. V.VAN STRAELEN. 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA DElli~IERE SEANCE 

Le Proces-Verbal de la 346eme seance, tenue Ie 23 avril 1960, 
est approuve. 

DECISION N° 4.426.- PREVISIONS BUDGETAIRES POUR L'EXERCICE 1961. 

Sous reserve de certaines modifications a 
examiner de concert avec Ie Conservateur en 
Chef, les previsions budgetaires etablies pour 
l'annee 1961, sont approuvees. 
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,QECISION N° 4.422.- ~PLACEMENT DES MEIvlBRES DE U COMMISSION. 

Avsnt d'etablir les listes des noms de per
sonnalites a proposer en vue du remplacement 
des membres de la Commission, dont Ie mandat 
vient a expiration Ie 31 decembre 1960, Itavis 
du Conseiller Juridique sera demande afin de 
connaitre s'il est possible dlobtenir une re
conduction des mandats actuellement en cours, 
qui s'imposerait en raison de l'incertitude 
du sort futur de l'Institut. 

DECISION N° 4.428.- INDEIiINITE POUR ACCROISSDilENT DE CHARGE. 

La plus grande moderation a toujours presi
de a la composition du personnel administratif 
metropolitain. LorsqUe t notamment a partir de 
1953, l'activite de I' nstitut slest particu
lierement developpee, Ie blocage des cadres, 
decide par le Go uvernement, s'est oppose a une 
augmentation justifiee de ce personnel. II en 
est resulte que ce dernier s'est vu non seule
ment contraint de faire face a des charges tou
jours croissantes, mais, au surplus, il se voit 
refuser tout avancement en raison de la faibJes
se de son effectif. 

La demande legitime de M. A.ROUBEN, Chef de 
bureau l d'obtenir une promotion pour sa vingt
cinquieme annee de service et qui avait fait 
l'objet d'un avis favorable par la decision 
nO 4.260 (334eme seance - 23 mai 1959), lui a 
ete refusee par la Commission des baremes du 
Ministere du Congo BeIge et du Ruanda-Urundi. 

Considerant que son rendement le justifie, 
une indemnite compensatoire pour accroissement 
de charge de MILLE CINQ CENTS FRANCS par mois 
est accordee a M. ROUBEN, a dater du 1er jan
vier 1960. 

DECISION N° 4.429.- AUTORISATIONS DE RECOLTE. 

1 0 M. A.P.VAN DEN SANDE, Assistant a la 
Mission GANDA-CONGO est autorise a effectuer 
l'ascension du Ruwenzori et a y proceder a des 
recoltes d'ebhantillons de sol en vue d'une 
etude des Nematodes. 

2 0 A la demande de l'Institut, l'Institut 
National pour l'Etude Agronomique du Congo
BeIge a bien voulu detacher M. G.MICHEL, Bota
niste-agrostologiste, en vue de determiner 
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f.ROPAG.A.NDE Er~ MILIEU CONGOLAIS. 

Connaissance est donnee des considerations de M. Ie Conservateur 
en Chef en ce qui concerne la propagande en faveur des Parcs Natio
naux parmi les milieux congolais. II en resulte que cette propagande 
est favorablement accueillie et rencontre la volonte de conserver 
les parcs nationaux comme un bien national. 

ENQUETE SUR CERTAINES RETROCESSIONS DE TERRES AU PARC NATIONAL ALBER'l\'J 
, 
I 

Des informations sont parvenues au sujet des vues de l'Administra- I 
tion territoriale sur certaines retrocessions de terres au Parc Na- ! 
tional Albert. Le temps faisant defaut, cette question sera abordee I 
lors de la prochaine seance. 

DECISION l\0 ..:!.431 .- AUTORISATION DE FIlMIER.
k	 

r 
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DECISION N° 

DECISION N° 


LB 	 SECRETAIRE DU 
DE DIRECTION, 

'

L'Office du Tourisme du Congo BeIge et du 
Ruanda-Urundi est autorise a faire realiser 
des enregistrements cinematographiques au Parc 
National lilbert par la firme FILMliFRICA de 
Bukavu. Ces enregistrements etant destines a 
un film de propagande touristique et documen
taire, cette firme est exoneree de la caution 
hubituelle. Toutes facilites lui seront appor
tees pour cette realisation. 

4.432.- AUTORI&lTION DE VISITE. 

~ ... 
l'etat actuel des diverses phytocenoses de la 
plaine des Rwindi-Rutshuru, en relation avec 
les etudes sur la faune qui y sont poursuivies. 

Les interdictions prevues aux articles 7 
et 	9 du Decret du 26 novembre 1934, sont levees 
en 	faveur de ces deux chercheurs. 

4.430.- lli~PORT DU COMITE FINANCIER. APPROBATION DE ~\ 
SITUATION FINiUl'CIERE ET DU COMPTE DES RECET
XES ET DEBOURS ARRETES AU 31 DECEMBRE 1959. 

Apres lecture du rapport du Comite Financier, 
la Situation financiere et le Compte de Recet
tes et Debours arretes au 31 decembre 1959, sont 
approuves, tels qu'ils figuraient a l'Ordre du 
Jour de la seance. 

Autorisation de visiter le Parc National 
Albert et Ie Parc National de la. Kagera est 
accordee a Madame la Comtesse Marie-Elisabeth 
d'URSEL, accompagnee de deux personnes. 

La seance est levee a 10 heures 30. 
COlvlITE 
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V. VAN STHll.ELEN. 


